
V o u s  a v e z  t r o u v é  l a  m a i s o n  d e  v o s  
r ê v e s ?  
N'OUBLIEZ PAS D'INFORMER VOS FOURNISSEURS DE SERVICES AVANT VOTRE DÉMÉNAGEMENT ET INFORMEZ-VOUS RAPIDEMENT 
SUR LES SERVICES SUIVANTS DE VOTRE NOUVELLE LOCALITÉ : 

Services publics 

Électricité   

Gaz   

Eau   

Ordures ménagères   

Téléphone   

Câble de télévision   

Combustible   

 

Comptes et services divers 

Banques   

Compagnies de financement   

Cartes de crédit   

Service de couches   

Magasins   

Stations-service   

Crémerie   

Boulangerie   

Lavoir   

Nettoyeur   

Pharmacie   

Cordonnier   

 

Services communautaires 

École   

Bibliothèque   
 

Services professionels 

Médecin   

Dentiste   

Notaire   

Couturier   

 

Assurances 

Vie   

Accident   

Biens personnels   

Responsabilité civile   

Sociale   

Commerciale et Professionnelle   

 

Gouvernement fédéral 

Bureau de poste   

Anciens combattants   

Impôt   

Allocations familiales   

Sécurité de la vieillesse   

Assurance-emploi   

 

Gouvernement provincial 

Assurance-maladie et hospitalisation   

Régie des rentes du Québec   

Immatriculations   

Permis de conduire   

Régime de pension   

 


